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1. Renseignements du demandeur
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2. Coordonnées
Veuillez fournir les renseignements suivants sur la personne que nous devons contacter relativement à cette demande. Cette personne recevra des documents ou avis officiels ainsi que de la correspondance relative à cette demande. En effectuant ce dépôt, vous confirmez que vous êtes dûment autorisé(e) à le faire.                           
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3. Sociétés qui fusionnent
Société qui fusionne 1
Société qui fusionne
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4. Dénomination de la société
Précisez si vous voulez utiliser la dénomination de l’une des sociétés qui fusionnent ou utiliser une nouvelle dénomination pour la société issue de la fusion.
Options : * 
Toute personne morale doit avoir une dénomination. Vous devez obtenir un rapport NUANS pour la dénomination proposée.
La société aura :  *
Rapport NUANS
Rapport NUANS (en anglais)
Rapport NUANS (en français)
5. Renseignements généraux
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5. Renseignements généraux
Une adresse électronique officielle est requise à des fins administratives et doit être valide. Tous les documents ou avis officiels et la correspondance destinés à cette société seront envoyés à cette adresse électronique.
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0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.address.sectionHeader.somExpression)
6. Adresse
Chaque personne morale doit avoir une adresse de siège social enregistrée en Ontario. Cette adresse doit être complète. Un simple numéro de case postale n’est pas acceptable.
Adresse du siège social *
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7. Administrateurs
Au moins trois administrateurs sont requis. Veuillez préciser le nombre d’administrateurs de votre société * 
Administrateur 1
      This director must complete and sign the Consent to Act as First Director form
Note: This consent is required to be available for inspection at the registered office address in accordance with the Act
Adresse aux fins de signification *
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8. Objets et dispositions (Le nombre maximum de caractères par zone de texte est de 900 000. Pour activer la barre d’outils, appuyez sur « Ctrl+E »)
La société est-elle un organisme de bienfaisance ou compte-t-elle? *
Vous avez indiqué que la personne morale est un organisme de bienfaisance ou compte exercer ses activités comme tel. Il incombe à la personne morale de veiller à ce que la demande ne vise que des objets de bienfaisance et réponde aux exigences du droit des organismes de bienfaisance.
Avez-vous obtenu le consentement du tuteur et curateur public pour ne pas invoquer la clause relative aux biens à venir? *           
Objets
Veuillez indiquer les objets de la personne morale dans l’espace ci-dessous.
Pour de plus amples informations et des exemples d’objets, consultez le site Web de l’Agence du revenu du Canada.
Dispositions spéciales
Veuillez vous référer au « Guide à l’intention des fondateurs de personnes morales sans but lucratif » pour connaître les éléments à inclure dans la section des dispositions spéciales. Par exemple, toute restriction relativement aux activités que la personne morale peut tenir ou aux pouvoirs qu’elle peut exercer doit être indiquée à cet endroit. 
Puisque la personne morale compte tenir des activités sous forme d’organisme de bienfaisance, les dispositions spéciales suivantes seront incluses dans les statuts constitutifs.   
En plus des dispositions spéciales ci-dessous, vous pouvez ajouter.
Dispositions spéciales :
    a.         les fins commerciales, le cas échéant, incluses dans les statuts constitutifs doivent servir à réaliser ou à soutenir un ou plusieurs des objets non lucratifs de l’organisation. Aucune partie des bénéfices d’une organisation ou de ses biens ou augmentations de la valeur de ses biens ne peut être distribuée, directement ou indirectement, à un membre, à un administrateur ou à un dirigeant de l’organisation, sauf dans le cadre de ses activités.
    b.         La personne morale est assujettie à la Loi sur la comptabilité des œuvres de bienfaisance.
    c.         Aucun administrateur ne doit recevoir de rémunération pour les services fournis à titre d’administrateur, bien qu’il puisse se voir rembourser des dépenses raisonnables engagées dans l’exercice de ses fonctions. Sauf si l’organisation l’interdit, un administrateur peut être rémunéré pour des services autres qu’à titre d’administrateur conformément au règlement pris en vertu de la Loi sur la comptabilité des œuvres de bienfaisance ou sur approbation de la cour ou d’une ordonnance rendue en vertu de l’article 13 de cette Loi.
    d.         Investir les fonds de l’organisation conformément à la Loi sur les fiduciaires.
    e.         À sa dissolution et après avoir satisfait les intérêts de ses créanciers relativement à toutes ses dettes, obligations et responsabilité, la personne morale doit distribuer le reliquat de ses biens conformément à ses statuts constitutifs à une personne morale canadienne qui est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) aux fins similaires aux siennes, à la Couronne du chef de l’Ontario, à la Couronne du chef du Canada, à un mandataire de l’une ou l’autre de ces Couronnes ou à une municipalité au Canada.
Objets
Veuillez indiquer les objets de la personne morale dans l’espace ci-dessous.  
L’objet principal de l’organisation inscrit dans ses statuts constitutifs doit être à but non lucratif et constituer son objet premier.
Vous pouvez définir des objets supplémentaires, mais si certains sont de nature commerciale, les statuts doivent indiquer que l’objectif commercial est de promouvoir ou de soutenir un ou plusieurs des objets à but non lucratif de l’organisation.
Dispositions spéciales
Veuillez vous référer au « Guide à l’intention des fondateurs de personnes morales sans but lucratif » pour connaître les éléments à inclure dans la section des dispositions spéciales. Par exemple, toute restriction relativement aux activités que la personne morale peut tenir ou aux pouvoirs qu’elle peut exercer doit être indiquée à cet endroit. 
La disposition spéciale suivante sera incluse dans les statuts constitutifs.   
En plus de la disposition spéciale obligatoire, vous pouvez ajouter d’autres dispositions spéciales dans l’espace prévu à cet effet.
Dispositions spéciales :
les fins commerciales, le cas échéant, incluses dans les statuts constitutifs doivent servir à réaliser ou à soutenir un ou plusieurs des objets non lucratifs de l’organisation. Aucune partie des bénéfices d’une organisation ou de ses biens ou augmentations de la valeur de ses biens ne peut être distribuée, directement ou indirectement, à un membre, à un administrateur ou à un dirigeant de l’organisation, sauf dans le cadre de ses activités.
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9. Documents de fusion
Veuillez joindre les documents suivants à votre demande :
Administrateur/dirigeant déclarations
Convention de fusion
10. Autorisation
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10. Autorisation
confirme que ce formulaire a été signé par toutes les personnes désignées.  
Mise en garde - La Loi prévoit des pénalités, y compris des amendes, pour toute communication de renseignements faux ou trompeurs.
Signature requise 
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